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MAIRIE 02 98 20 60 98 

BIBLIOTHÈQUE 02 98 20 66 29 

ÉCOLE 02 98 20 64 65 

MÉDECINS :  

Dr DELAIGUE 

Dr LE NADAN 
02 98 20 68 59 

INFIRMIERS :   

Clément KERBRAT 

Damien BERRABAH  

02 98 20 62 13 

06 86 21 55 50 

Benjamin GAVI 

Marion BUREAU  
02 98 20 60 62  

KINÉSITHERAPEUTES :   

Karine LE COZ 

Anne LE LOUARN 
02 98 20 70 20 

ORTHOPHONISTES :  

Perrine LE CORRE  06 52 57 76 52 

Olivier PERCHOC 06 87 95 73 16 

MEDECIN DE GARDE 15 

PHARMACIE DE GARDE 32 37 

DENTISTE DE GARDE 02 98 90 55 77 

ANTOINE TAXI 06 84 60 28 05 

POMPIERS 18 

GENDARMERIE 17 

CROSS CORSEN  

(sauvetage en mer) 

196 

VHF canal 16 

SPAC (7j/7j - 24h/24h) 02 98 85 49 66  

06 11 74 64 98 

EAU DU PONANT (24h/24h) 02 29 00 78 78  

EDF (sécurité)  09 72 67 50 29 

(appel local) 

GRDF (sécurité) 

(7j/7j -24h/24h)   
0 800 47 33 33  

 

CLIC — Accueil de Daoulas 02 98 46 49 89 

POINT ACCUEIL ECOUTE 
JEUNES (Pays de Brest) 

06 72 83 35 70 

 

CENTRE DE PLANIFICATION 
ET D’EDUCATION  
FAMILIALE 

02 98 21 80 20  

RELAIS PETITE ENFANCE 02 98 25 87 26 

NUMÉROS UTILES 

Le Télégramme :  

Bruno INIZAN - 06 15 20 34 77  
brunotelegramme@yahoo.fr  
 

Ouest-France :  

Kristen FALCHON - 06 52 22 06 32  
kristenfalchon@gmail.com 

CORRESPONDANTS LOCAUX 

Horaires des messes : 

 

En janvier  
Tous les samedis, messe à 18h à l’Hôpital-Camfrout. 
Tous les dimanches, messe à 9h30 à Daoulas, et à 
11h à Rumengol. 
 
En février 
Tous les samedis, messe à 18h à l’Hôpital-Camfrout. 
Tous les dimanches, messe à 9h30 à Daoulas, et à 
11h à Rumengol. 
 
L’église de Logonna est ouverte tous les 
dimanches durant le mois de janvier et jusqu’à 
la mi-février. Vous pourrez venir en famille 
découvrir la crêche de Noël installée par une 
équipe de bénévoles très motivés ! 
 

INFORMATIONS DE LA PAROISSE 

Recensement militaire 
 

Chaque jeune français.e de 16 ans doit se 
faire recenser. La démarche peut se faire 

en mairie ou en ligne sur le site  
service-public.fr 

mailto:brunotelegramme@yahoo.fr
https://www.infolocale.fr
mailto:kristenfalchon@gmail.com
service-public.fr
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 Comme tous les ans, le mois de décembre est l’occasion pour moi d’établir le bilan de l’année 
passée.  
 

 Dans un contexte mondial et national toujours décevant en termes de progrès pour l’humanité, 
notre commune continue d’être préservée des turbulences du monde, même si les dérèglements, 
notamment climatiques, commencent à nous jouer de vilains tours, à l’image de la tempête de 
novembre dernier. Ce type d’évènement dramatique est aussi l’occasion, il faut le souligner, de 
constater la forte mobilisation, l’entraide et la solidarité des habitants. Face à l’adversité, l’union fait bien 
notre force.  
 

 Cette année 2023, c’est avant tout l’aboutissement, sans trop de mauvaises surprises, du projet 
majeur du mandat : l’aménagement et la mise en valeur de notre bourg, entraînant il est vrai, un 
temps d’adaptation nécessaire des usagers à ces modifications, pour plus de sécurité dans nos 
mobilités. En parallèle, bon nombre d’actions ont pu être mises en œuvre, souvent en lien avec le tissu 
associatif local. Pour le plaisir de tous, le programme d’animations et manifestations (les émotions 
artistiques, Brest 44, le festitruck, les concerts, les salons, les festivals, les expositions, l’imagination des 
porteurs du MMProjet, …) toujours très qualitatif et varié, a encore renforcé la popularité de Logonna-
Daoulas.  
 

 Sur le plan du patrimoine bâti, la rénovation et la transformation des locaux sous-utilisés de 
Pors-Beac'h, de Moulin-Mer et bientôt de la place Saint-Mona permettent l’installation de nouvelles 
activités, commerciales ou culturelles. Le vaste chantier de reconstruction du mur d’enceinte de l’église 
a bien avancé.  L’école a également fait l’objet de toutes nos attentions pour offrir aux enfants, des 
conditions d’apprentissage toujours plus agréables dans des conditions de sécurité optimisées. Quant 
aux routes, nous poursuivons, avec constance, la mise en œuvre du programme pluriannuel 
d’entretien, ponctué de petits aménagements de sécurité visant à lutter contre les vitesses excessives, 
préoccupation permanente des habitants comme des élus.   
 

 Toujours très sensibles à la protection de notre environnement, plusieurs actions sont venues 
confirmer notre potentiel à innover et à nous impliquer sur ces sujets : robot de tonte au stade,  suivi 
rigoureux de nos consommations d’eau et d’énergies, évacuation des déchets sous-marins, lutte 
écologique contre les frelons asiatiques, fabrication de nichoirs à mésanges, enfouissement des 
réseaux aériens...  
 

 En matière de bien vivre ensemble, le CCAS s’est mobilisé pour proposer des animations, 
invitant les habitants à sortir de chez eux pour une après-midi « jeux » ou une sortie en bateau. 
L’ambiance lors de la dernière édition animée par Log’ado, a permis de confirmer l’intérêt de la 
formule.    
  

 2023 et surtout 2024, c’est aussi le déploiement progressif de la fibre optique, initié et piloté 
par la Région Bretagne, avec parfois, l’apparition de nouveaux poteaux dans nos villages. C’est hélas 
une concession à faire pour ne pas demeurer à l’écart de ce projet régional.  
 

 Un village sans commerces n’aurait pas d’âme. C’est pourquoi l’équipe municipale reste 
attentive à maintenir les commerces de proximité, qu’ils soient sédentaires ou ambulants. Dans ce 
cadre, le parvis au niveau de la fresque offre un nouveau service de poissonnerie, en complément des 
fruits et légumes et autres services déjà existants à cet endroit.  « Quand le fil s’en mêle » s’installera 
bientôt en cœur de bourg.  
 

 2023 a donc été une année bien remplie. L’année 2024 le sera tout autant. Notre commune est 
attrayante sur bien des aspects et c’est une chance pour l’activité touristique et notre développement. 
Même s’il existe des points de vigilance, ce sont là des signes encourageants pour notre avenir.  
 

Je tiens à remercier chaleureusement tous les agents et toutes les agentes au service de la collectivité, 
qui, encore une fois, n’ont pas ménagé leurs efforts pour rendre aux habitants, un service dont l’équipe 
municipale est très fière. Je tiens également à remercier tous les élus du Conseil Municipal et du 
Conseil Municipal des Jeunes, qui avec nos différences et beaucoup de respect, s’investissent pour faire 
de notre commune ce qu’elle est aujourd’hui. Enfin, je vous adresse, au nom de toute l’équipe 
municipale, des membres du CCAS et de tous les agents une bonne santé et une bonne année 2024. 

 

Je vous invite à participer à la cérémonie des vœux  
qui se tiendra le samedi 13 janvier à 11h00 à la salle Kejadenn. 

     

LES VŒUX DU MAIRE 
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DÉCLARATIONS PRÉALABLES 

MAHE Marie-Line 23, rue de Kerliver Modification de  
toiture 

9/11 

LE BRAS Michel 10, route du Yelen Remplacement de 
clôture 14/11 

HERAMBERT Isabelle 5, rés. de la Garenne Terrasse + pergola 16/11 

PRESERVATION DU 
PATRIMOINE ENER-
GIE 

24, Le Stang Panneaux solaires 14/11 

PORTALES David Paul 2, ch. de l’ïle Grise 

Modification façade 
isolation extérieure 
+ agrandissement/
création d’ouverture 

28/11 

MORVAN Guillaume 7, route de Saint-Jean Abri de jardin  18/12 

Ecovair pour MADEC 
Rémi 

9, Porz Izella 10 panneaux photo-
voltaÏques 18/12 

MAHE Anthony 14, Guernevez 
Remplacement 
d’une fenêtre de toit 
type Velux 

18/12 

GUERMEUR Alain 36, rue ar Mor Portail, ouverture 
PMR, Velux 18/12 

ÉTAT– CIVIL 

NAISSANCES 

- Elias, James AMADEL RIMBEAU,  
né le 1er décembre 2023 à Brest 
 

- Léo, Marcel, Eugène DUCHÊNE,  
né le 7 décembre 2023 à Brest 
 

- Milo SHARKEY TURPIN, 
né le 8 décembre 2023 à Brest 

DÉCÈS 

- Jean, François LE CANN  
décédé le 3 novembre à Landerneau 

DEMANDES D’URBANISME 
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VALENCE Aline et 
BOSSARD Suzy 

3, Park an Aoutrou Construction d’une 
maison d’habitation 24/11 

RANNOU Anne-Laure 
et CHEVALIER Fabien 

5, Park an Aoutrou Construction d’une 
maison d’habitation 01/12 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

L’année 2023 en  chiffres 
 

URBANISME 
Permis de construire  
- Déposés : 10 
Déclarations de travaux 
- Déposées : 80 
Permis d’aménager  
- Déposés : 5 
 

ETAT CIVIL 
Naissances : 13 (dont une sur la 
commune) 
Mariages : 13 
PACS : 4 
Décès : 11 

Sujets évoqués au Conseil Municipal du 11 novembre 

- Présentation du rapport annuel de la CAPLD  
- Présentation du bilan annuel d’Energence 
- Présentation du rapport du SDEF 
- Présentation du rapport du SIVURIC 
- Projet de vente Clemenec’hy 
- Dénomination des voies communales - Park 
An Iliz 
- Attribution des subventions annuelles aux 
associations : complément 

- Tarifs : création d’un tarif garderie 
(18h30/18h45) 
- Rapport Prix Qualité Services : eau potable / 
assainissement collectif / assainissement non 
collectif / gestion et élimination des déchets 
- Admissions en non-valeur 
- Décisions modificatives 

Prochains conseils municipaux :   
31 janvier et 21 mars à 18h30 en salle du Conseil 

Les comptes rendus sont consultables sur le site internet de la commune  :  
https://www.logonna-daoulas.bzh/compte-rendus-des-conseils-municipaux/  

ainsi que sur le panneau d’affichage dans le hall de la mairie. 

https://www.logonna-daoulas.bzh/compte-rendus-des-conseils-municipaux/
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Il reste encore des efforts à faire... 

. 

PRÊT DE REMORQUE 
Afin de faciliter l'évacuation des déchets 
causés par le passage de la tempête Ciaran, la 
Municipalité met gratuitement une remorque 
à disposition des habitants pour une durée 
maximum d’une journée. 
Si vous êtes intéressés : 
1. Réservation en mairie avec dépôt d'un 
chèque de caution de 2000€ et présentation 
de votre carte d'identité 
2. Retrait et retour de la remorque aux 
services techniques au Créquin aux heures 
ouvrées 
3. Récupération du chèque de caution en 
mairie 

MISE À DISPOSITION D’UN BROYEUR À VÉGÉTAUX 
La commune de Logonna-Daoulas lance une expérimentation de mise à disposition 
gratuite d’un broyeur à végétaux pour les particuliers. 
Cette expérimentation d’une durée de 6 mois débutera à partir du 8 janvier. 
Ce broyeur électrique permet de réduire en copeaux, et en toute sécurité, des branches 
jusqu’à 45mm de diamètre. 
Si vous êtes intéressés : 
1. Réservation en mairie à l’accueil avec dépôt d’un chèque de caution de 500€ 
2. Récupération du broyeur le mercredi de 10h à 12h à la mairie,  pour une durée d’une 
semaine.  

REMORQUE DÉCHETS VERTS 

JANVIER  
6/01 : Le Cosquer 
13/01 : Gorrequer 
20/01 : Mengleuz 
27/01 : Terrain de foot 

FÉVRIER 
3/02 : Place du Marché 
10/02 : Kerjean-Kerliver 
17/02 : Le Cosquer 
24/02 : Gorrequer 
2/03 : Le Mengleuz 
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REPAS DES ANCIENS 
 

Le prochain repas des anciens se tiendra le 17 mars 2024.  
N’hésitez pas à nous faire part de vos attentes et réservez la date !  

Calendrier de collecte des ordures ménagères 
 

Le calendrier est disponible sur le site de la CAPLD  :  
https://www.pays-landerneau-daoulas.fr 

LOGONNA-DAOULAS  
27.01.2024  de 10h à 12h30  

PLACE DU MARCHE  

 
MAISON SPORT SANTÉ : 
DE QUOI S’AGIT-IL ? 
C’est un guichet unique qui vise à orienter 
au mieux les bénéficiaires vers l’activité 
physique adaptée qui leur correspond. 
Pour qui ? 
La maison sport santé est ouverte à toutes 
les personnes en ALD, en COVID long ou en 
sédentarité souhaitant être accompagnées 
dans la reprise d’une activité physique. 
Comment reprendre une activité 
physique ? 
Bilan d’activité physique : des 
professionnels qualifiés seront disponibles 
pour réaliser des bilans d’activité physique 
pour proposer un suivi personnalisé, adapté 
à chaque individu en fonction de ses 
besoins et de son état de santé. 
Lieux d’intervention : La Maison Sport 
Santé organisera des permanences 
régulières dans les communes suivantes : 
Landerneau -  Hanvec - Dirinon - Saint 
Thonan - L’hôpital-Camfrout - Ploudiry. 
Les bilans se tiendront tous les mardis 
matin à Landerneau et les mardis après-
midi toutes les cinq semaines dans les 
communes citées ci-dessus. 

REPAS DES AÎNÉS 
 

Le prochain repas des Aînés aura 
lieu dimanche 17 mars 2024. 

N’hésitez pas à nous faire part de 
vos attentes et réservez la date ! 

https://www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte-des-ordures-menageres/
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LE SAVIEZ-VOUS… ? 
 
 

Un défibrillateur automatisé externe (D.A.E.) est-il si facile à utiliser ? 
Un défibrillateur est le seul matériel pouvant contribuer à sauver une victime d’un arrêt 
cardiaque. Il doit être utilisé dans un délai très court, car après la 3e minute, les chances de 
survie diminuent et des dommages cérébraux irréversibles apparaissent.  
Les DAE sont entièrement automatisés et il suffit de se laisser guider, mais certaines 
précautions sont à prendre, c’est pourquoi les formations aux premiers secours sont 
bénéfiques. Il existe des initiations de 2h. L'objectif étant d'empêcher l’aggravation de l’état 
de la victime et de préserver son intégrité physique en attendant l’arrivée des secours. 
 
Il y a des gestes qui sauvent… 
Initiez-vous aux gestes de 1er secours : vous pouvez retrouver la liste des associations agrées 
pour la formation aux premiers secours sur le site :  
htpps://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R58659 

 

 
 

ALORS N’HÉSITONS PLUS : ADOPTONS LES COMPORTEMENTS QUI SAUVENT ! 

A Logonna-Daoulas, les défibrillateurs automatisés externes  
se situent à la salle Kejadenn et au stade de football. 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Le Parc Naturel Régional d’Armorique a pour projet la création de deux murets pour 
installation de deux panneaux d'interprétation du paysage en lien avec la géologie des sites 
aux lieux-dits La Pointe du Roz et la Pointe du Château, ceci dans le cadre de sa demande 
de label Géopark d'Armorique.  Deux permis d’aménager ont été déposés par le PNRA pour 
chacun de ces deux panneaux situés en zone Ns du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal correspondant aux espaces remarquables, identifiés en application de 
l’article L121.23 du Code de l’Urbanisme,  relatif à la protection et à la sauvegarde des sites et 
paysages remarquables du littoral. 

Conformément à l’article L121-24 du code de l’urbanisme, « ces aménagements légers sont 
soumis, préalablement à leur autorisation, à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement dans les cas visés au 1° du I de 
l'article L. 123-2 du code de l'environnement et à l'avis de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites. Dans les autres cas, ils sont soumis à une mise à 
disposition du public pendant une durée d'au moins quinze jours, dans des conditions 
permettant à celui-ci de formuler ses observations ». Cette mise à disposition du public se 
déroulera en mairie du 3 au 18 janvier 2024 inclus où les plans du projet (plan de 
situation, plan de l’état actuel, notice descriptive, plan de composition) seront 
consultables et le public pourra formuler ses observations dans le cahier prévu à cet 
effet. A l'issue de cette  mise à disposition et avant de prendre sa décision, l'autorité 
administrative en établira le bilan ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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C’EST NOËL  
Comme tous les ans, les services 
techniques s’occupent de la mise 
en place des décorations de Noël. 
Cette année l’opération a été 
perturbée suite aux conséquences 
de la tempête Ciaran.  
Toutes les nacelles disponibles ont 
été réquisitionnées par les 
entreprises mobilisées pour la 
réparation des réseaux électriques 
et téléphoniques. 

INTERVENTION DU LAMIER POUR TRAVAUX D’ELAGAGE 
 

Face aux problématiques de rétablissement des lignes téléphoniques en cuivre, 
associées à celles de déploiement de la fibre optique dans un contexte post-
tempête Ciaran, l’équipe municipale à décidé de prendre exceptionnellement en 
charge les travaux d’élagage par un tracteur lamier. Ces interventions ont eu lieu 
mi-décembre et se poursuivront en janvier. Le relais sera ensuite passé aux 
propriétaires des terrains qui doivent s’organiser pour maîtriser, à proximité des 
câbles, la végétation de leurs talus.   

NOUVEAU PARVIS AU NIVEAU DE LA FRESQUE 

Les travaux d’aménagement de la rue ar Mor et de la route du Marché se sont 
achevés en décembre par les plantations et l'aménagement de l’espace au droit de 
la mairie. Il reste encore quelques menus travaux qui seront réalisés dès que les 
conditions météorologiques s’amélioreront. 
Même si le chantier s’est plutôt bien déroulé dans l’ensemble, des fissures sont 
apparues au niveau du parvis de la fresque. Ces anomalies sont imputables aux 
conditions de mise en œuvre du béton. Par conséquent, dans un souci d’esthétisme 
et de préservation de l’ouvrage, il a été convenu avec l’entreprise qu’une partie de 
ce dallage serait refait au printemps 2024. Il nous faudra, dès lors, interdire l’accès à 
cet espace durant quelques semaines, temps de séchage oblige.    

DES BANCS EN PIERRE DE LOGONNA 
Le projet d’aménagement du bourg prévoyait l’installation de trois bancs en pierre 
de la carrière du Roz. Ceux-ci ont été mis en place par les agents des services 
techniques, en lien avec Philippe BOUTRY, exploitant de la carrière. Ces bancs, 
d’un format exceptionnel, valent vraiment le détour notamment pour admirer la 
veine de la pierre, mise en valeur par la qualité du sciage. Ils devraient aussi être 
assez confortables pour s’y asseoir un instant. Vous les trouverez au niveau du 
parvis de la fresque, de l’accès principal de la mairie et à côté du palmier du parvis 
de la salle Kejadenn.  
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NETTOYAGE BÉNÉVOLE SUR LES SENTIERS 

Vous avez été nombreux à répondre aux appels lancés par la Municipalité pour le 
nettoyage des sentiers dévastés par la tempête Ciaran.  
Si la météo du 25 novembre était très agréable pour ce type de travail, le 9 décembre était 
par contre très humide. Mais rien n’arrête nos nettoyeurs de l'extrême, pilotés par 
l’association Ribin.  
Le PPVR servi à l’issue de ces matinées a conforté les participants dans l’idée d'être là où il 
fallait être . 

Un grand merci à tous les  nettoyeurs de sentiers de Logonna-Daoulas 

Depuis quelques 
mois le Sivuric a 
revu son 
organisation avec 
l'arrêt du portage à 
domicile, et 
entreprend des 
tests qualités auprès 
des enfants dans les 
offices. 
Ces actions 
permettent aux 
cuisiniers d'adapter 
les recettes en 
fonction de 
l'appréciation des 
enfants. Ci-contre, la 
synthèse du test qui 
s'est déroulé dans la 
cantine de Logonna 
le 24 novembre 
dernier. 

Nous vous invitons à vous abonner à la page Facebook Sivuric Daoulas pour suivre 
l'actualité de la structure et les menus servis à vos enfants. De plus, le nouveau site 
internet est en ligne et vous pourrez progressivement accéder à la composition des 
menus et leurs valeurs nutritionnelles : https://sivuric.wixsite.com 

S 
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U 
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I 
C 

https://sivuric.wixsite.com/
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La commune de Logonna Daoulas a lancé 
un projet de restauration des habitats 
naturels, dans l’Anse du Roz, l’Anse du Yelen, 
l’Anse du Bendy Nord et l’Anse du Bendy 
Sud. 
Ce projet a consisté au retrait d’anciens 
mouillages, fabriqués à partir des vieux 
pneus, impactant les bancs de maërl et les 
vasières. 
Les chaînes seules peuvent draguer le fond 
et le caoutchouc des pneus pollue l’eau. 
C'est une quarantaine de mouillages qui a été retirée et recyclée. 
L’entreprise Alpha&Co s’est chargée, à l'aide d’une barge et de plongeurs, de 
rechercher les mouillages abandonnés et de les débarquer sur la cale de Porsbeac’h. 
Les services techniques ont assuré le transport à destination du Créquin. Fred Corbé, 
à l’aide d’un brise roche a séparé les pneus et la ferraille du béton. Le tout à été 
envoyé en déchetterie. 
Ce projet à été financé à hauteur de 80% par l’Office Français de la Biodiversité. 
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UN HABITAT SENSIBLE SOUMIS À L’IMPACT DES CORPS-MORTS 

Au fond de l’eau, les plongeurs ont trouvé des vieux pneus, mais aussi quelques 
bidons coulés, envasés, et remplis de billes de polystyrène.  

UN HIVERNANT DISCRET EN RADE DE BREST 
LE PLONGEON ARCTIQUE 

E 
N 
V 
I 
R 
O 
N 
N 
E 
M 
E 
N 
T 

Principalement installé entre la baie de 
Daoulas et l'anse du Poulmic, ce fidèle 
visiteur nous arrive chaque hiver depuis 
les pays nordiques où il se reproduit à la 
belle saison. 
La rade de Brest est le second site 
français d'hivernage de l'espèce (100 
individus en 2012, mais 40 seulement en 
2023), et c'est à Logonna qu'on a le plus 
de chance de l'observer. 
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LES PAPYS NICHEURS 
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Cette aventure a débuté il y a deux ans. Des papys, à la retraite pour l'un d'eux, et presque 
à la retraite pour les autres, se sont retrouvés dans un garage et ont démarré la fabrication 
de nichoirs en bois. Le but : en faire une petite vingtaine et aller les installer le long de nos 
beaux sentiers côtiers. Il faut dire que les mésanges bleues, bientôt hôtes de ces nichoirs, 
sont friandes des chenilles processionnaires (urticantes) et que ces dernières 
commencent à devenir quelque peu envahissantes sur certaines portions de notre littoral. 
Avant le printemps 2022, les petites habitations étaient installées, principalement sur des 
pins en bordure de mer. 
 

 

C'est un oiseau élégant, un peu plus gros qu'un canard colvert, mesurant de 63 à 75 cm et 
pesant en moyenne 2,5 kg pour les femelles, et 3,5 kg pour les mâles. Son envergure varie 
entre 100 et 125 cm. Son corps est fuselé, et ses pattes palmées noires, très en arrière du 
corps, sont adaptées à la propulsion en milieu aquatique. Il lui est de ce fait très difficile de se 
déplacer à terre. 
On le reconnaît à son corps trapu, à son cou blanc devant et sombre en arrière et surtout à 
sa nette tache blanche à l'arrière de la ligne de flottaison. 
Son redoutable bec, en forme de poignard, lui permet de pêcher aisément les poissons dont 
il se nourrit principalement, et son nom de plongeon indique bien sa spécialité ! 
 
Il se déplace rarement seul, et préfère les formations serrées, jusqu'à une vingtaine 
d'individus. 
Il n'est pas rare de les repérer d'abord à l'oreille à une sorte de grognement caractéristique.  
 
Muni de préférence d'une paire de jumelles, vous croiserez certainement bientôt un groupe 
de ces infatigables et magnifiques oiseaux, le long du littoral de notre belle commune, 
principalement à l'anse de Penfoul, au Yelen, au Mengleuz et à la pointe du Bendy.  
 
Bonnes observations ! 

Les papys-nicheurs entourés des enfants de l’école et du directeur,  
lors de l’atelier construction de nichoirs 
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Les paniers de Chantal « Du champ à l’assiette » 

A partir du 15 janvier, Chantal LE JEUNE, daoulasienne, vous propose des livraisons de 
paniers de légumes de saison, de production bio et locale.  
Les paniers sont de composition unique en fonction de la production et permettent une 
consommation régulière de légumes durant plusieurs jours. Une variété de fruits y est 
ajoutée chaque semaine. 
Les jours de livraison à domicile sur la commune de Logonna-Daoulas sont le LUNDI, le 
JEUDI et le VENDREDI. Les réservations de paniers se font jusqu’au vendredi midi pour la 
semaine suivante. 
Venez découvrir la composition des paniers, l’origine des légumes, les modalités de 
réservation, les tarifs… sur le site www.lespaniersdechantal.fr. 

“ Je viens ici vous annoncer un changement MAJEUR dans mon activité. À compter du 
31  décembre, O' Barber Truck subit une légère modification pour devenir O' Barber ! 
Et oui après 3 belles années en truck, et par un certain concours de circonstances, j’ai 
décidé de prendre un léger virage pour m'installer dans un salon fixe  Ce n'était pas du 
tout prévu dans mes projets mais j’ai eu une bonne opportunité que j’ai décidé de saisir. 
Mais pas de panique, je ne vais pas très loin car je reprends un salon au 34 rue de 
l'Eglise à Plougastel-Daoulas. Pour le reste, il n'y aura pas de changements majeurs 
dans ma façon de faire, que ce soit pour les jours d'ouverture ou pour la réservation en 
ligne.  
Je vous tiendrai informés dans les semaines à venir du déroulé des opérations (ouverture 
prévue le lundi 8 janvier). 
 

Merci à vous tous de votre confiance, à très vite » 
 

Romain Hourcade, O' Barber Truck  

O’BARBER TRUCK : FIN D’ACTIVITÉ SUR LA COMMUNE  

NOUVEAU SERVICE SUR  LA COMMUNE  

Début 2023, les trois compères se sont remis au boulot. Cette fois au hangar municipal, au 
Créquin, où trente boîtes à passereaux ont été réalisées, certaines avec balcon, s'il vous 
plaît ! Les Papys ne lésinent pas sur le confort des petites bêtes volantes. Et pour 
l'installation, il y en a toujours un pour tenir l'échelle au sol, un second, le plus téméraire . . . 
ou le plus kamikaze, pour grimper et attacher le « nid », parfois dans des positions 
acrobatiques, et, un troisième (toujours le même ?) qui. . . regarde.  
 

Depuis novembre, nos trois papys, qui sont désormais quatre, ont repris possession du 
hangar au Créquin, le jeudi après-midi, en bonne harmonie avec les employés de la 
commune. Objectif : 80 nichoirs. Bon courage, les papys !!!! 
Il faut dire qu'entre-temps, deux de nos papys-nicheurs ont tenu un stand de vente de ces 
«maisons à oiseaux» à la kermesse de l’école, et ont attiré, à grands coups de bagou, de 
nombreux acheteurs. 
Leur gouaille a fait des miracles et ce sont 60 futurs propriétaires qui se sont présentés …
contre les 15 ou 20 espérés. 
Jeudi 30 novembre : c'est à l'école, avec les élèves des deux grandes classes que les 
20 derniers objets tant convoités, ont été fabriqués. Les apprentis – bricoleurs ont jonglé 
avec les centimètres et les millimètres, ont tracé, vérifié, pour être sûrs…  
Jeudi 7 décembre : sous le préau, conseillés par nos 4 papys, les enfants ont assemblé les 
pièces de bois, utilisé des serre–joints, des vis, joué de la gâchette (mieux qu'avec un pistolet 
à eau, on vous dit !!!) avec les visseuses-dévisseuses, tout cela dans la bonne humeur. 
Quelques curieux ont même voulu savoir comment on faisait le trou pour que  l'oiseau 
puisse aller dans le « nid ». Puis ils ont remercié les papys-pédagogues d'un jour (quelque 
peu sur les rotules en fin d'après –midi).  
Il ne restait plus aux heureux propriétaires des « abris à oiseaux » qu'à les récupérer auprès 
de l'école ou de l'APE. Et aux 4 papys-nicheurs de trouver un moment pour aller mettre 
dans la nature les nichoirs restants. 
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http://www.lespaniersdechantal.fr
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Jean Le Cann nous a quittés le 
3 novembre 2023, à l’âge de 94 ans. Il n’a pas 
eu le temps de savoir qu’il était devenu le 
doyen de la commune. Jean est né le 21 mai 
1929 dans la ferme du Brétin à Logonna. Fils 
unique de Corentin Le Cann et de Marie 
Jeanne Le Gall, tous deux agriculteurs, il eut 
une enfance heureuse, entouré par ses 
quatre cousins et cousines. 
 

Il commença ses études à l'école des 
garçons de Logonna et les poursuivit durant 
la guerre, comme nombre de Logonnais, au 
pensionnat de Saint-François à Lesneven. Il 
effectua ensuite son service militaire au 
Maroc, alors « Protectorat Français », 
prolongé à cause du début de la guerre de 
Corée. 
 

A son retour, il travailla pendant une brève 
période dans l’entreprise de transport Jean 
Herrou. C'est lors d'un de ces trajets en car 
qu'il rencontra sa future épouse, Yvette Le 
Roux, avec qui il allait former un couple très 
uni. 
 

Jean entra ensuite aux Assurances Mutuelles 
Agricoles, le fameux Office Central de 
Landerneau, où il effectuera toute sa 
carrière. Très ouvert aux autres, cette activité 
de contact lui convenait parfaitement. Elle 
lui donna l’occasion de parcourir ainsi la 
quasi-totalité des communes rurales du 
département, pour diffuser et expliquer le 
régime des assurances agricoles. 
 

Après leur mariage en 1954, le couple eut 
cinq enfants. Puis vinrent dix petits-enfants, 
et, tout récemment, quatre arrière petits-
enfants. Jean prit tôt sa retraite, et il en 
profita pour voyager de par le monde avec 
son épouse et leurs amis. 
 

Mais cette retraite fut aussi active, au service 
de la communauté. Dès 1965, bouleversant la 
pratique locale de la liste prédominante aux 
élections municipales, il déclencha la 
formation d’une seconde liste, ambitionnant 
de renouveler et rajeunir le conseil 
municipal. Ainsi, durant plusieurs mandats, il 
siégea au conseil municipal de Logonna, 
d’abord comme conseiller puis comme 
adjoint au maire. Il renouait ainsi avec une 
tradition familiale fort ancienne. Son grand-
père, Jean François Le Cann, avait été maire 
de Logonna de 1905 à 1917, ainsi qu’un aïeul 
du même nom, de 1854 à 1860. 
 
Le résultat du scrutin électoral de 1965 
permit l’entrée de cinq jeunes candidats (sur 
treize conseillers) décidés à développer et 
enrichir le programme d’action de la gestion 

communale. Parmi les réalisations qui 
suivirent et manifestèrent un véritable 
changement, on retiendra l’extension du 
réseau électrique et téléphonique, 
l’amélioration du tracé routier, le 
raccordement du nouveau château d’eau 
potable à l’usine de Pont ar Bled, la mise en 
place d’une association sportive dont tous 
les conseillers se constituèrent membres 
fondateurs, la réalisation d’un terrain de 
football et de son équipement immobilier.  
 

En même temps, les contacts et relations 
entre communes du canton, sous l’égide de 
la SEMENF (Société d’économie mixte du 
Nord-Finistère) suscitèrent la mise en place 
du SIVOM de Daoulas (syndical 
intercommunal à vocation multiple), présidé 
par Job Bihan, maire et enseignant puis 
directeur du collège d’enseignement 
général de Daoulas. Le conseil municipal de 
Logonna fut distingué pour son dynamisme, 
qui lui valu l’étiquette de « maillot jaune du 
Sivom ». La création dès le 1er mai 1965 du 
service public Collège de Coat Mez donna 
l’occasion de lancer la réalisation par le 
SIVOM des bâtiments destinés à recevoir 
l’établissement local d’enseignement, puis la 
création d’une salle des sports 
intercommunale, puis la constitution d’un 
service de transports d’élèves. S’y ajoutèrent 
le service intercommunal de déchèterie de 
Daoulas et la création du SIVALOM (syndicat 
intercommunal de valorisation des ordures 
ménagères). Enfin, parmi les réalisations 
marquantes, il faut mentionner la prise en 
charge des nouveaux bâtiments du CNPA 
(Centre nautique et de plein air de Moulin-
Mer), créé à l’initiative de Jacques Kerhoas, 
sous la présidence d’Adolphe Mézou, 
quelques années plus tôt. Grâce à son 
entregent et à sa participation au conseil 
d’administration de la Caisse locale du CMB 
de Daoulas, Jean participa notamment à la 
solution et au dénouement d’une crise 
importante de financement du 
fonctionnement du CNPA, pour préserver la 
continuité de cette activité. 
 
 

Ses dernières années furent marquées par la 
maladie de son épouse. Ce fut une longue 
épreuve qui l’affecta durement, mais qu'il 
parvint à surmonter courageusement. Selon 
sa volonté, il resta chez lui jusqu'au bout, 
jusqu’à cette terrible tempête qui a renversé 
tant de chênes. 
 
 Au revoir Jean, nous ne t'oublierons pas. 
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La commune et ses associations  
Zoom sur l’Association des Usagers de Pors Beac’h 
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Pors Ber où Pors Beach ? Si vous êtes de 
Logonna, ça devrait aller mais si vous y êtes 
en vacances, ce n'est pas gagné ! Un petit 
coup de main ? Remarquez l'apostrophe qui 
change tout entre la lettre C et la lettre H. 
L'Association des Usagers de Pors Beac'h 
bénéficie depuis le 1er janvier 2001 d'une 
Autorisation d'Occupation Temporaire du 
Domaine Public Maritime, AOT et DPM. Les 
fans d'acronymes se réjouiront de savoir que 
nous naviguons depuis sous pavillon ZMEL 
«Zone de Mouillages et d'Équipements 
Légers». L'association obtenait en 2003 
l'autorisation de porter à soixante-dix 
mouillages sa capacité d'accueil et l'AOT a 
été renouvelée pour quinze ans en 2016. 
 

Pors Beac'h, port du labeur ou petit port ? 
Là-aussi ça tergiverse. Port du labeur nous 
n'avons pas de doute, mais petit port ça se 
défend aussi ! Dans les années 60, avec des 
bateaux construits pour draguer la coquille 
et le maërl on retrouvait des pêcheurs de 
Pors Beac'h qui traquaient le maquereau du 
côté de l'Aber Wrach et il ne manquait pas 
de gens du coin non plus du côté de St 
Brieuc, l'été. Voilà sept ans, huit bateaux 
étaient encore occupés à la pêche dans le 
port. Côté labeur, ça ne manque donc pas 
d'arguments.  
 

L'AUPB présente aussi la particularité de 
réunir professionnels de la mer et 
plaisanciers, rien de banal là non plus. Pas 
un hasard pourtant si «Le Télégramme» en 
2005 présente Pors Beac'h dans sa série 
«L'été en Bretagne», comme un port de 
poche. Petit port en effet, cinquante mètres 
à peine dans les vingt kilomètres de côte à 
Logonna ! 
 

Pors Beac'h sur un autre versant, mémoire 
des fêtes maritimes : 1980, 82, 84, pour celles 
qui ont marqué l'histoire... Ces fêtes qui 
allaient bientôt s'exporter à Douarnenez et 
Brest avec l'ampleur qu'on connaît. Et puis 
2000, la fête comme un hommage à celles 
qui avaient précédé, et 2016, la petite 
dernière avec la participation de l'AUPB. 

Moments de pur bonheur. 
Plus modestement toutes les fêtes du port 
organisées par l'association depuis sa 
création ont entretenu l'envie. Entendre 
«Fête à Pors Beac'h» agit comme un 
sésame. Au jour dit, tout le monde descend 
au port. L'Association des Usagers de Pors 
Beac'h fait partie de l'héritage. 
 

L'AUPB, l'envie de construire aussi, le côté 
labeur peut-être, l'envie de faire et de faire 
vivre, faire ensemble, préserver l'esprit du 
lieu et ce qui semble aller avec, la vie 
associative. 
L'association s'est mise en tête ces dernières 
années de « préserver le patrimoine », la 
plaisance mène à tout ! Ce n'est pas passé 
par la restauration d'un coquillier, peut-être 
aurions-nous aimé, mais par la sauvegarde 
des cabanes de pêcheurs de Pors Beac'h, 
toutes chargées d'histoire. L'AUPB l'a fait, 
sur ses fonds propres d'abord pour la 
cabane Madec, la petite, celle appuyée à 
l'abri du marin, là où on pesait les coquilles 
et l'autre, avec le soutien de la municipalité, 
la cabane à Jakig, la belle, la grande... Qui 
regarde la mer. 
Fort possible qu'on puisse danser autour de 
ces cabanes les 6 et 7 juillet prochains.... 
Brest 2024 n'est pas loin, ça vous dit ? Il 
paraît que les copains de Moulin-Mer ont 
déjà dit oui. 

Contact : 
contact@aupb.net 

La cabane à Jakig 
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DANSE ET THEATRE 
 

« Les douze sonneries dans le vide » 
"L'histoire se déroule en grande 
partie dans l'Amérique des années 
60. 
Jack Ranieri, est un ancien boxeur 
qui a connu la gloire et la 
déchéance. 
Hanté par son passé et sa rencontre, 
qui lui sera fatale, avec Lisa, Jack se 
remémore ses heures de gloire et sa 
descente progressive en enfer. 
Gloire et déchéance de ces 
champions portés aux nues puis 
abandonnés, à la moindre 
défaillance, comme des produits de 
consommation hors d’usage. 
Liens troubles entre l’univers des 
champions, le fric, la mafia, la vie 
artificielle, les boîtes de nuit, 
l’alcool, les femmes fatales. 
Le pari de la pièce est d’amener les 
spectateurs, au sortir de la salle, à se 
poser la question suivante, 
troublante : 
Mais où étais-je ce soir ? dans un 
bon bouquin, dans un film noir ou… 
Oui, au fait, où ? A Brooklyn. Au bord 
de la Highway 40. Au bord du vide." 
 

Surprenant, captivant, émouvant, le spectacle « Douze sonneries dans le vide », dernière 
création de la « Compagnie Le Huit » des côtes d’Armor, est un vrai polar sur scène mêlant 
danse et théâtre. La musique de Bertrand Boulbar, magnifique, transporte les spectateurs 
dans l'univers noir du Polar. 

A 18h30 :  "LES GRANGINES", chorale de femmes,  
répertoire de chants polyphoniques du monde.  

 

 
Avant et après les spectacles, le service bar et petite restauration  

sera assuré par les fameuses Grangines !  

Samedi 13 janvier - 18h30 - Salle Kejadenn -  Tarif unique : 7 euros 

Le désir de la compagnie est de sensibiliser les jeunes, les faire réfléchir à la notion de 
gloire, et plus globalement sur cet engouement à vouloir gagner beaucoup d'argent 
facilement.  Tout le monde peut perdre pied suite à un mauvais choix, suite à un 
événement, professionnel ou familial. Une prise de conscience pour être plus attentifs 
envers soi-même et envers les autres, et peut-être s'interroger sur les essentiels de notre 
vie. 
Une dizaine de jeunes de la commune, entre 9 et 11 ans, sont invités à la préparation 
du spectacle de 14h à 16h30. L’occasion de participer à la mise en place d’un décor, et  
d’échanger avec des artistes et des techniciens. 
Inscription : mairie@logonna-daoulas.bzh (à l’attention de Sylvie Peteau) 
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Qui ne se souvient pas, qui n’a pas entendu 
l’album Nougayork ou chantonné « Tu 
verras » ou « Armstrong » de Claude 
Nougaro, décédé le 4 mars 2004. 
Dominique Babilotte est de retour avec un 
concert-spectacle «Le jazz et la Java de 
Nougaro » 
 
Boris Vian affirmait que la langue française 
ne pouvait s’adapter au jazz. Nougaro, lui, a 
démontré que l’on pouvait, dans la langue de 
Molière, faire swinguer poésie et musique. 
Ses chansons sont autant de petits films 
poétiques, tantôt teintés d’humour, tantôt de 
tendresse. Babilotte n’imite pas l’inimitable 
scansion du poète. Il ne cherche pas à 
réinventer l'alchimie nougaresque. Il le 
chante, avec respect, tout en chaleur et en 
douceur. 
 
Plus de vingt titres, des plus connus comme 
« Armstrong », « Toulouse » ou « Cécile » aux 
plus confidentiels tels « La chanson qu'on » 
ou encore « Le déjeuner sur l'herbe » se 
succèdent pendant plus d'une heure trente 
pour le plus grand plaisir du public, et, 
visiblement, des quatre complices sur scène. 
 

Dominique Babilotte, auteur - compositeur et interprète a enregistré 4 albums de ses 
propres chansons. Il a, par ailleurs, créé sur scène un hommage à Serge Reggiani (et 
enregistré deux CD dédiés à celui-ci) joué en France et au Québec plusieurs centaines 
de fois, et un spectacle autour des chansons de Pierre Perret, comédie musicale à la fois 
tendre et drôle. Nous avons eu le plaisir de voir ces deux spectacles à Logonna. 
 
Jacky Bouillol, au piano, Jacquy « Blet » Thomas à la basse et Gérard Macé à la batterie 
forment un trio bien connu des passionnés de jazz bretons.  
Ils ont évolué auprès d’Higelin, Vassiliu, Servat, Stivell, Dan ar Braz et dans de 
nombreuses formations de jazz. 
 
Buvette et petite restauration 
 
 

Samedi 9 février - 20h00 - salle Kejadenn -  Tarif unique : 8 euros 

Mairie de Logonna-Daoulas 

21 Rue Ar Mor 

29460 Logonna-Daoulas 

02 98 20 60 98 

mairie@logonna-daoulas.bzh 

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 13h30 / 17h 

Mardi, jeudi et vendredi : 8h / 12h - 13h30 / 17h 

Mercredi : 8h30 / 12h 

Samedi : 9h / 12h (le premier samedi du mois) 


